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Un plan d'actions régional pour les femmes 
qui souhaitent entreprendre

Le 25 février 2013, l’Etat, la Région Poitou-Charentes et la Caisse des Dépôts ont signé
en présence de Madame Najat Vallaud-Belkacem, Ministre des Droits des Femmes, un
protocole  d’accord  pour  promouvoir  l’entrepreneuriat  féminin.  Il  prévoit  notamment  la
constitution d’une coordination régionale réunissant tous les acteurs concernés par cette
initiative autour d’un projet commun en faveur de la création/reprise d’entreprise par les
femmes.

Le 9 septembre 2013, les partenaires de la « Convention d'application relative à la mise
en œuvre d'un Plan d'Actions Régional pour la promotion de l'entrepreneuriat féminin » se
réunissent  pour  la  signature.  L’occasion également  de  faire  un bilan des actions  déjà
engagées  en  Région  Poitou-Charentes  et  de  présenter  un  plan  d’actions  régional
prévisionnel sur la période 2013 – 2015.

Un plan régional pour mieux structurer les actions

Le plan d'actions régional prévisionnel propose plusieurs séries de mesures pour identifier
des besoins sur le territoire et structurer les actions en faveur de l’entrepreneuriat par les
femmes :

➢ Diagnostic territorial sur une thématique relative à l'entrepreneuriat des femmes ;
➢ Mise  en  place  d'un  observatoire  statistique  des  données  concernant

l'entrepreneuriat des femmes ;
➢ Développer des actions de sensibilisation en direction des jeunes ;
➢ Organiser un Prix régional dédié à l'entrepreneuriat des femmes ;
➢ Faire  adhérer  les  membres  de  la  Coordination  Régionale  à  une  charte

d'engagement en faveur de l'entrepreneuriat féminin ;
➢ Sensibiliser  les  réseaux  financiers  et  d'accompagnement  aux  outils  spécifiques

d'aide à la création/reprise d'entreprise par les femmes ;
➢ Mettre en place un fonds de prêt d'honneur pour l'entrepreneuriat féminin ;
➢ Développer le marrainage.

Liste des partenaires

Collège fondateurs :
• Etat (Direction Régionale aux Droits des Femmes et à l’Egalité)
• Région  Poitou-Charentes :  service  développement  économique  et  mission

transversale égalité Femmes / Hommes
• Caisse des Dépôts 

Collège partenaires :
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• Direction Régionale Jeunesse, Sport et Cohésion Sociale (DRJSCS)
• DIRECCTE 
• INSEE
• Pôle Emploi
• Rectorat
• DRAAF
• VIVEA
• Université de Poitiers / Pôle Entrepreneuriat Étudiant
• Université de La Rochelle / Maison de la Réussite
• Ateliers de la Création (1 par département)
• Chambre Régionale des Métiers de Poitou-Charentes (CRMA)
• Chambre Régionale de l’Economie Sociale Poitou-Charentes (CRES)
• Chambre Régionale d’Agriculture Poitou-Charentes
• Union  Régionale  des  Centres  d’Information  sur  les  Droits  des  Femmes et  des

Familles (UR-CIDFF)
• Entreprendre au féminin
• Initiative Régionale pour l’Insertion et la Solidarité (IRIS)
• Réseau Entreprendre / Fédération Pionnières (en cours)
• Insertion Poitou-Charentes Active (IPCA)
• Coordination régionale du Réseau Initiative France 
• Charente Développement (Fédération Pionnière)
• ADIE
• Boutique de Gestion 
• URSCOP
• Etincel
• 1 représentant des couveuses d’entreprises : Aceascop – Scopadom / La Ruche-

Oxalis / Couveuse d’entreprises La Rochelle CECM 17
• Perfegal
• Les Cigales
• Centre des Jeunes Dirigeants d’entreprises (CJD)
• Centre des Jeunes Dirigeants de l’Economie Sociale (CJDES)
• Fédération Régionale des Banques

Partenaires financiers du fonds de prêt d'honneur :
• Chambre de Commerce et d’Industrie Régionale (CCIR)
• Crédit Mutuel
• Crédit Agricole
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Soutenir la création d’entreprises par les
femmes : vers un Plan d’Actions Régional en

faveur de l’entrepreneuriat féminin 
en Poitou-Charentes  

le lundi 9 septembre 2013 à 16h00 à la Maison de la Région

POITIERS, le  9 septembre 2013 –. Elisabeth BORNE,  Préfète de la Région Poitou-
Charentes, Préfète de la Vienne,  Thierry RAVOT,  Directeur régional de la Caisse des
Dépôts Poitou-Charentes et  Ségolène ROYAL, Présidente du Conseil Régional  Poitou-
Charentes, signent la convention relative à la mise en œuvre du Plan d’Actions Régional
de promotion de l’entrepreneuriat des femmes en Poitou-Charentes pour la période 2013-
2015. 

Un Plan régional d'actions pour promouvoir et développer l'entrepreneuriat féminin

Avec  la  création  d’un  ministère  de  plein  exercice,  la  politique  des  droits  des
femmes est  redevenue une priorité  politique, mobilisée autour  d’une ambition,
celle de l’égalité réelle entre les femmes et les hommes. 
Un projet de loi « cadre » qui a pour objet l’égalité entre les femmes et les hommes
dans toutes ses dimensions est d’ailleurs en examen à l’Assemblée Nationale. 

La  réalité,  celle  des  chiffres  comme  celle  ressentie  par  les  Françaises  et  les
Français,  atteste  en  effet  qu’en  dépit  d’indéniables  progrès,  d’importantes
inégalités perdurent. 

C’est le cas notamment en matière d’emploi où l’égalité professionnelle constitue
un enjeu majeur. 

Salaires inférieurs, temps partiel subi très élevé, évolution professionnelle plus lente
et situation désavantageuse sur le plan des retraites : telle est la situation d’une
majorité de femmes en France.

Et elles ne représentent que 30 % des créations d’entreprises, au niveau national
comme au niveau régional.  Les  comparaisons  internationales  montrent  que la
France est en retard par rapport à ses voisins.

C’est dans ce contexte que le gouvernement a présenté, le 27 août dernier,  un
plan national « Entreprendre au féminin ». La visibilité et les moyens du Fonds de
Garantie à l’initiative des femmes seront renforcés (+25 %) et déclinés dans les
quartiers en politique de la ville.
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Son objectif :  faire progresser de 10 points le taux de femmes entrepreneurs en
France pour atteindre, d’ici 2017, 40 % de créatrices.

C’est  la  même dynamique qui  s’est  enclenchée en Poitou-Charentes  avec la
venue à Poitiers de Mme Valaud-Belkacem, Ministre des droits des femmes, le 25
février dernier. Visite au cours de laquelle l’Etat, la Région et la Caisse des dépôts
et  consignations  (CDC)  ont  signé  un  protocole  d’accord  en  faveur  de
l’entrepreneuriat féminin.

Une nouvelle étape est atteinte aujourd’hui.

Tout d’abord, avec la signature de la convention d’application qui engagent ces
3 principaux partenaires à œuvrer ensemble à travers un même  plan d’actions
régional spécifiquement dédié au soutien à la création d’activités par les femmes.

Poitou-Charentes  est  une  des  premières  régions  à  décliner  le  plan
gouvernemental. 

Pour donner aux femmes de cette région toute leur place dans l’économie locale,
tous ceux qui  oeuvrent aujourd’hui  dans le domaine de la création d’activités
doivent se mobiliser au sein d’une coordination régionale.

L’Etat se porte garant de l’entrepreneuriat féminin     : les moyens du  
fonds de garantie à l’initiative des femmes sont renforcés (+25 %)

Le ministère des droits des femmes encourage la participation des femmes à la
vie économique et les soutient dans la création et la reprise d’entreprises avec le
FGIF  (fonds  de  garantie  pour  la  création,  la  reprise,  le  développement
d’entreprise à l’initiative des femmes). 

Le principe du FGIF est que l’Etat se substitue à la créatrice pour la caution du
prêt en garantissant 70 % du montant emprunté, dans la limite de 27 000 €, ce
qui évite à la créatrice d’engager ses biens personnels, de solliciter la caution
d’un conjoint ou d’un parent. Ce fonds piloté par l’Etat, géré par la Caisse des
dépôts via le fonds de cohésion sociale, a permis en France la création de 1961
emplois en 2011

En  Poitou-Charentes,  ce fonds  est  géré  par  Insertion  Poitou-Charentes  Active
(IPCA), membre du réseau France Active (contact :  ipca@wanadoo.fr  /tél  . : 05-49-
42-59-66).  .  Des  comités  d’engagement  composés  de  banquiers,  d’experts
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financiers  et  de la délégation régionale aux droits  des  femmes,  se réunissent
régulièrement pour une expertise financière et une validation des projets. Outre
cette expertise, les créatrices bénéficient d’un accompagnement pré et post
création.

En 2012  le FGIF en Poitou- Charentes a contribué à :
- financer 53 créatrices
- créer ou consolider 75 emplois
- accorder plus de 839 098 € de garanties, ayant mobilisé plus de 1 479 367 € d’emprunt
bancaire (soit une progression de 13 % par rapport à 2011).

Ainsi,  les  partenaires  ont  orienté  le  plan  régional  de  soutien  à  la  démarche
entrepreneuriale des femmes en Poitou-Charentes autour de 8 actions réparties en trois
thématiques :

Axe 1 : Favoriser la communication et promotion
➢ Action 1 : Diagnostic territorial sur une thématique relative à l’entrepreneuriat par

les Femmes, 
➢ Action  2 :  Mise  en  place  d’un  observatoire  statistique  des  données  concernant

l’entrepreneuriat des femmes
➢ Action 3 : Développer des actions de sensibilisation en direction des jeunes
➢ Action 4 : Organiser un Prix Régional dédié à l’entrepreneuriat des femmes
➢ Action 5 : Faire adhérer les membres de la Coordination Régionale à une charte

d’engagement en faveur de l’entrepreneuriat féminin, 
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Au 30 juin 2013 :

-  les  femmes  représentent  52,5  % de  la  demande d’emploi,  toutes  catégories
confondues (légère augmentation par rapport à 2012). 

- en parallèle, la part des femmes parmi les créateurs d’entreprise stagne à 30 %.



Axe  2 :  Augmenter  la  sensibilisation  et  la  formation  des
acteurs

➢ Action  6  :  Sensibiliser  les  réseaux  financiers  et  d’accompagnement  aux  outils
spécifiques d’aide à la création/reprise d’entreprise par les femmes

Axe  3 :  Soutenir  le  développement  d’une  offre  de  services
spécifique

➢ Action 7 : Mettre en place un fonds de prêt d’honneur pour l’entrepreneuriat féminin
➢ Action 8 : Développer le marrainage

Afin  d’assurer  la  mise  en  œuvre,  le  suivi  et  l’évaluation  de  ce  plan  d’actions,
les partenaires mettent en place une instance de concertation, le comité de pilotage. Ce
comité veillera à la définition des grandes orientations stratégiques, au suivi de l’évolution
des actions et à leur évaluation.

Un fonds de prêts d’honneur pour faciliter l’accès au financement

Dans le cadre de ce plan d’actions régional, la Caisse des Dépôts et la Région Poitou-
Charentes ont notamment souhaité mettre en place un nouveau dispositif : un fonds de
prêt d’honneur régional.  Destiné au financement des projets de création ou de reprise
d’entreprises  portés  par  des  femmes,  il  n’a  pas  vocation  à  se  substituer  aux  outils
existants,  mais à intervenir  en complémentarité,  de manière à consolider les plans de
financement.

Les prêts d’honneur seront attribués selon les modalités suivantes :
– montant : de 5 K€ à 35 K€, selon l’objet ;
– prêts personnels à taux 0 ;
– sans garantie par le bénéficiaire ;
– remboursable  sur  5  ans (maximum en création)  ou  7  ans (maximum pour  une

reprise).

La  gestion  du  fonds  de  prêt  d’honneur  a  été  confiée  à  Initiative  Poitou-Charentes,
coordination régionale des associations de prêt  d’honneur  du réseau Initiative France.
Cette gestion sera opérée en collaboration avec IPCA, membre du réseau France Active,
et gestionnaire du FGIF en Poitou-Charentes.

L’objectif des partenaires et des acteurs mobilisés par le plan d’actions régional est de
soutenir les femmes dans leur démarche entrepreneuriale, afin de faire progresser leur
nombre  dans  un  objectif  partagé  d’égalité  professionnelle  et  de  contribuer  au
développement du territoire poitevin.
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A propos de la Caisse des Dépôts

La Caisse des Dépôts et ses filiales constituent un groupe public, investisseur de long
terme au service de l’intérêt général et du développement économique des territoires. Sa
mission  a  été  réaffirmée  par  la  loi  de  modernisation  de  l’économie  du  4  août  2008.
Rappelons que les directeurs régionaux sont  les représentants du groupe Caisse des
Dépôts en région qui se mobilisent pour l’entrepreunariat féminin.

- L'entrepreneuriat au féminin - 9



Entreprendre au féminin, un enjeu d'avenir 
pour la Région Poitou-Charentes

Un potentiel économique à mobiliser 

L'entrepreneuriat, c'est :
• un levier de sortie de crise ;
• un  gisement  très  important  en  termes  de  créations  d'emplois,  de  richesses  et

d'innovation.

L'entrepreneuriat féminin, c'est :
• un potentiel considérable : en France, les femmes sont plus souvent diplômées

du supérieur que les hommes (19,5 % contre 17,5 %). Pourtant seuls 39,5 % des
cadres sont des femmes.

• Seules 30 % des créations d'entreprises en France sont le fait de femmes , et,
parmi ces femmes, 70 % ont créé leur entreprise avant tout pour créer leur propre
emploi.

L'entrepreneuriat féminin constitue donc un potentiel considérable. Les femmes peuvent
créer  des  activités  innovantes  dans  des  domaines  peu  investis  par  les  hommes :  le
développement durable, l'enfance, le lien social et améliorer ainsi la qualité de vie de tous.

Les obstacles à l'entrepreneuriat féminin

Les femmes valorisent  l'entrepreneuriat  autant  que les hommes et  pourtant  elles sont
moins nombreuses à avoir l'intention de se lancer dans l'aventure.

En effet, certains freins empêchent les femmes de créer ou développer leur entreprise :
• difficultés d'accès aux financements, aux prêts bancaires ;
• absence de culture de l'entrepreneuriat féminin ;
• insuffisance de formation, d'accompagnement et de soutien à l'entrepreneuriat ;
• difficile conciliation des temps de vie personnels et professionnels ; 
• freins à la mobilité.
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Témoignage de Pascale MARTEAU, présidente de la CAPEB 79

Je suis co-gérante d'une entreprise du bâtiment et Présidente de la CAPEB
dans  les  Deux-Sèvres.  J'ai  donc  tendance  à  dire  aux  femmes :  ne  vous
surestimez pas,  mais  ne  vous sous-estimez pas.  Notre  place,  on  l'a.  Nous
avons les compétences et notre place est là. 

Mon  parcours  est  simple,  il  suffit  de  s'investir  et  une fois  que  l'on  fait  ses
preuves, que l'on acquiert les compétences, que l'on est reconnu, notre place
est toute trouvée.

1/ Des soutiens régionaux aux entreprises et aux 
femmes entrepreneures

Des aides existent déjà à destination des hommes et femmes désireux-euses de créer
leur projet d'entreprise :

Bourse Régionale Désir d'Entreprendre  : 
➢ aide à la personne pour la création ou la reprise d'entreprise de 1 000 € à 10 000 €

maximum, bonifiée de 20 % pour les femmes entrepreneures ;

Portraits de créatrices :

Béatrice GERLAND, 45 ans : Javrezac (16). 

Créatrice, en mai 2013, d'une entreprise de peinture
en bâtiment « L'Atelier de Betty », après l'obtention
d'un  CAP de  peinture  en  bâtiment.  Pour  l'aider  à
créer  son  entreprise,  la  Région  lui  a  attribué  une
Bourse Régionale Désir d'Entreprendre d'un montant
de 3 500 €.

Séverine ROYER, 39 ans : Poitiers (86).

Titulaire d'un BTS Commerce International, et après
avoir  travaillé  18  ans  dans  le  milieu  bancaire  et
comme  directrice  d'agence,  Séverine  a  repris  en
mars 2013 une enseigne « Class'Croute » à la gare
de  Poitiers.  Pour  l'aider  dans  sa  démarche,  la
Région  lui  a  attribué  une  Bourse  Régionale  Désir
d'Entreprendre de 6 000 €.
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Chèques  TIC  (Technologies  de  l'information  et  de  la
communication) : 

➢ des chèques  pour développer les compétences et connaissances d'internet ;

Témoignages de bénéficiaires du chèque TIC :

Joëlle  REMAUD,  gestion  de  gîtes  et  chambres  d'hôtes  -  « les  granges
d'Elie », Jauldes (16).

Aujourd'hui sans le web, nous n'existons pas. C'est un outil de développement
indispensable à notre activité. Avec la création de notre propre site, les contacts
se sont  multipliés  de  façon considérable  (…).  Dans la  plupart  des cas,  les
premiers contacts se font d’abord par le biais d’internet, ensuite par téléphone
(demande  de  disponibilité,  renseignement  divers…) ;  les  clients  sont
généralement allés sur notre site pour avoir un premier aperçu. (...) Grâce à
tout cela, nous avons constaté cette année une recrudescence de la clientèle
internationale, notamment de Belgique, de Pays-Bas, d'Allemagne ».

Audrey Pouillet, Art déco, artisan peintre à Bressuire (79)

Depuis la création de notre site internet  www.decoration-bressuire79.fr,  nous
avons pu constater un retour plus que positif de la part de nos clients. Certains
nous ont parlé de produits que nous avions mis en avant sur notre site. Nous
recevons même des demandes de particuliers vivants à l'étranger pour savoir si
on pourrait leur vendre nos produits à distance. Nous avons mis en place une
rubrique : l'astuce du mois que nous mettons à jour tous les 30 à 45 jours.
L'objectif étant d'habituer nos clients à aller régulièrement sur le site et on nous
a déjà demandé quand serait mis en ligne la rubrique du mois prochain.  

Ainsi dès que nous faisons des modifications ou des promotions, nous utilisons
notre  site  comme  notre  premier  moyen  de  communication  (un  moyen
totalement gratuit). Aujourd'hui les clients utilisent internet dès qu'ils veulent un
renseignement, chercher une adresse, un artisan, notre site est notre vitrine. Il
montre  notre  savoir  faire  et  doit  donner  envie  aux  clients  de  venir  nous
rencontrer. Le fait de pouvoir le mettre à jour rapidement et dès que nous le
souhaitons était une priorité quand nous avons mis en place ce site ».

Sécurisation des projets économiques émergents : 
➢ soutien aux porteurs de projets  dès le  début  du test  de leur  projet  d'activité  et

accompagnement par les couveuses/CAE - 1 500 € d'aide par porteur de projet ;
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Témoignage d'une bénéficiaire du dispositif de Sécurisation des projets
économiques émergents :

Laura DURAND-BOUJU, 26 ans, de Royan a intégré la Couveuse d'Entreprise
Charente Maritime en janvier 2013. Titulaire d'un BTS d'Assistante Trilingue,
elle  a  travaillé  comme  assistante  graphisme  et  communication  et  teste
aujourd'hui son entreprise de web magazine «  GOOD MORNING Charente-
Maritime », magazine bilingue disponible sur le Web au sein de la couveuse.
Parole de la créatrice :  « les difficultés à trouver un emploi dans ce secteur
m'ont poussée à tester cette activité et prouver sa viabilité »

Elle a obtenu une aide de 1 500 € par la Région au titre du dispositif SPEE afin
d'optimiser son plan de communication, ses démarches clientèle...

Soutien aux associations / TPE / PME dans leur recherche de
financement :

➢ accompagnement des entrepreneur(e)s dans la recherche de partenaires financiers
pour renforcer leurs fonds propres ou obtenir une garantie
bancaire ou un micro crédit ;

Le  Réseau  régional  des  ateliers  de  la
création : 

➢ accompagnement des créateurs-rices dans la définition du
projet, la constitution du dossier d'aide financière (dont « la
Bourse Régionale Désir d'entreprendre ») et le suivi post-
création ;

Marrainage / Parrainage : 
➢ développer  les  chances  de  réussite  des  créateurs-rices  –  repreneurs-euses

d'entreprises ;
➢ échanger avec des dirigeant(e)s d'entreprise expérimenté(e)s qui mettent à profit

leurs réseaux et expériences professionnelles ;

Couveuses / Coopératives d'Activité Économique (CAE) : 
➢ accueillir  dans  les  couveuses/CAE,  sous  leur  propre  numéro  de  SIRET,  les

porteurs-euses de projet qui souhaitent tester leur activité dans un cadre sécurisé ;
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L'Agence  PME :  des  entreprises  soutenues  dans  leur
recherche de financement
La Région Poitou-Charentes propose d'autres  dispositifs  au travers  de l'Agence PME,
guichet unique à destination des dirigeants-es d'entreprise :

➢ aide au financement (fonds propres, prêts bancaires, garanties) ;
➢ aide aux investissements et au développement (CoRDEE, CorDEE TPE) ;
➢ soutien  à  la  formation  des  dirigeants-es  (CoRDEFoP,  Chèque  Formation

Dirigeant) ;
➢ aide à l'innovation (Chèque Innovation) ;

L'Agence  PME est  un  outil  de  mise  en  relation  des  dirigeants-es  et  des  partenaires
financiers  qui  accompagne,  conseille  et  oriente  les  chefs  d'entreprise  dans  la
concrétisation de leur projet.

2/ Des actions spécifiques pour les femmes
Exposées  à  la  concurrence  du  fait  de  leur
concentration  sur  un  nombre  réduit  de  secteurs
d'activité,  les  femmes occupent  également  la  plus
grande  partie  des  emplois  précaires  et  à  temps
partiel. 

Pour  inverser  cette  tendance,  la  Région  intervient
afin de permettre aux femmes d'investir des filières
plus porteuses d'emplois et mieux rémunérées.

BRDE  :  un  soutien  particulier  pour  les  femmes  qui
entreprennent

Depuis 2009, bonification de 20 % des BRDE pour les femmes entrepreneures pour
la conciliation entre vie professionnelle et familiale :

• aide de 1 000 € à 12 000 € ;
• depuis 2004 : à ce jour, 4 313 bourses accordées à des femmes sur plus de 12 000

bénéficiaires 

En 2012, 1 284 bourses attribuées dont 455 femmes entrepreneures :
• 68 % de demandeuses d'emploi et 42 % âgées entre 36 ans et 50 ans ;
• activités majoritairement dans le commerce (+ 74 %) et les services aux particuliers

(13 %) ;
• 35% de femmes parmi les bénéficiaires en 2012
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Élargir  les  horizons  professionnels  des  femmes :  le  Prix
« Initielles » 

Un prix remis par la Région aux femmes entrepreneures pour promouvoir des actions 
portées par des femmes.

3/ Développer la qualification professionnelle des
femmes

Mobilisation de la Validation des Acquis de l'Expérience (VAE)
➢ en 2012, plus de 2 500 femmes conseillées en vue d'une qualification par la VAE

dans le réseau des Points Relais Conseils coordonnés et financés par la Région.

Bénéficier  d'un  accompagnement  à  la  création  ou  reprise
d'entreprise :

➢ « Objectif projet création ou reprise d'entreprise » est un dispositif qui propose un
accompagnement par un prestataire de Pôle emploi pour formaliser et d'évaluer les
projets de création / reprise d'entreprises.

4/ Pour une meilleure conciliation vie personnelle
- vie professionnelle

Soutien aux structures petite enfance
➢ Depuis 2007, création ou réhabilitation de 27 équipements pour l'accueil de la petite

enfance (crèches, maisons d'assistantes maternelles, haltes-garderie, centres de
loisirs,...), proposant 657 places en région, notamment en zone rurale.
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Soutien à des dispositifs innovants
➢ activités de garde d'enfants pour les parents travaillant en horaires décalés sur les

agglomérations de Royan et Rochefort (association DO l'Enfant DOM) ;
➢ aide à l'investissement et au démarrage d'une structure multi-accueil petite enfance

BBC  à  Echiré  (79),  avec  10  places  réservées  à  des  enfants  en  situation  de
handicap (association GPA 79) ;

➢ service de conseil familial, parental et conjugal en Bocage Bressuirais (association
Intermède Nord 79).

Aide  au  passage  du  permis  de  conduire  pour  les  parents
isolés, notamment les femmes

➢ Il  s'agit  d'une  aide  destinée  à  faciliter  l'accès  à
l'emploi des parents isolés. En bénéficient ceux et
celles qui ont un ou plusieurs enfants à charge et
qui  justifient  d'une  inscription  à  un  stage  de
formation  professionnelle.  L'aide  au  passage  du
permis de conduire peut aller jusqu'à 1 200 €.
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De nouvelles actions en cours 
pour aller plus loin

La  Région  Poitou-Charentes,  signataire  de  la  Convention «  Vers  des  territoires  de
l'excellence en matière d'égalité professionnelle entre les femmes et les hommes »,
va plus loin en se mobilisant davantage. Elle propose de nouvelles mesures concrètes en
faveur des femmes qui entreprennent :

➢ Création d'un prix régional « Entrepreneuriat Féminin », (appel à projets)
Objectif : Valoriser et encourager les fem mes qui créent ou reprennent une activité
en Poitou-Charentes
Pour répondre à cet  appel  à  projets  :  http://www.poitou-charentes.fr/services-en-
ligne/guide-aides/-/aides/detail/408 

➢ Accentuer  la  sensibilisation des
lycéen(ne)s,  apprenti(e)s  et  étudiant(e)s
(éventuels  futurs  créateurs  ou  repreneurs
d'entreprises) à la culture de l'entrepreneuriat.

➢ « Entreprendre autrement » :  création d'une
École  de  l’Économie  Sociale  et  Solidaire
(Appel  à  Manifestation  d'Intérêt  toujours  en
validation).

➢ Élargir la mission des référents territoriaux
« Dialogue Social Territorial », créés en 2013, à la mise en lien des salariées qui le
souhaitent avec les acteurs des territoires dans le domaine de la création / reprise /
gestion d'entreprise.
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Une politique régionale d'égalité entre 
les femmes et les hommes

La promotion des droits des femmes est un enjeu essentiel pour notre société actuelle. La
politique d'égalité femmes-hommes, signe de progrès social et d'ouverture, est une priorité
majeure pour la Région Poitou-Charentes.
Elle se mobilise donc en faveur de toutes les femmes grâce à des mesures concrètes.

1/ Accompagner vers l'emploi

➢ Opération « En avant les filles ! »
actions  de  lutte  contre  les  stéréotypes  de  genre  dans  les  choix  d'orientation
menées  par  les  Centres  d'Information  des Droits  des  Femmes et  des Familles
(CIDFF)  dans  les  collèges  et  les  lycées  pour  les  professeurs,  les  conseillers
d'orientation et les élèves.

➢ Le conseil et l'accompagnement vers l'emploi
400 femmes conseillées et accompagnées vers l'emploi par les CIDFF.
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2/  Lever  les  obstacles  à  l’égalité  professionnelle  par  la
qualification

➢ Favoriser  l'accès  des  jeunes  aux  filières
scientifiques de l'enseignement supérieur 
◦ Bourse  d'Accès  à  l'Enseignement  Supérieur  de

1 000 € et un ordinateur portable ;
◦ en 2012, 72 nouvelles bachelières aidées sur 162

jeunes (44 %) ;
◦ depuis 2006 : 630 filles pour 1 291 bénéficiaires

soit 49 %.

➢ Développer la formation continue des femmes en
recherche d'emploi
◦ 2 153 bénéficiaires aidées par la Région pour des

métiers porteurs d'emploi ;
◦ bonification  de  100 €  par  mois  pour  les  mères

seules stagiaires de la formation.

➢ Sécuriser les parcours professionnels des femmes en emploi
◦ plus  de 900 salariées  en  formation  continue  co-financées  par  la  Région  en

2012.

3/  Favoriser  l'emploi  des  femmes  et  la  résorption  de  la
précarité des femmes

➢ Faciliter la conciliation entre vie professionnelle et vie familiale 
◦ Depuis 2006, la Région soutient les actions d'accompagnement de la fonction

parentale,  au  titre  de  la  médiation  familiale,  de  l'accueil,  de  l'écoute  et  de
l'orientation des parents. En 2012 : 7 associations soutenues pour 34 600 €.

➢ Répondre  aux  besoins  des  habitants  en  situation  financière  difficile  et
notamment des femmes, premières victimes de la pauvreté et de la précarité
et ainsi alléger les contraintes de leur vie quotidienne
◦ en 2012, sur les 765 bénéficiaires du Micro-Crédit Poitou-Charentes, 388 étaient

des femmes (soit environ 51 %) ;
◦ pour faciliter l'accès au logement des familles mono-parentales et notamment

des mères isolées, la Région propose sa caution solidaire (caution régionale
pour le logement des familles mono-parentales).

➢ Des dispositifs contractuels qui s'adressent particulièrement aux femmes
◦ soutien à la qualification dans le cadre d'un Contrat d'Objectifs Territorial ;
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◦ services à la Personne (femmes très majoritaires).

4/ Réduire les inégalités par la santé

➢ Pass' Contraception
◦ depuis  2010  :  737  Pass'

Contraception  diffusés  en
Poitou-Charentes dont     54 %
en milieu rural ;

◦ ce dispositif, créé par la Région
Poitou-Charentes, se généralise
désormais au niveau national.

➢ Prévention des cancers fréquents chez les femmes
◦ appel à projet lancé dès 2012 pour renforcer l'information, la prévention et le

dépistage de cancers du sein, du col de l'utérus, colo-rectal et du poumon.

➢ Mise à disposition gratuite de préservatifs masculins et féminins dans les lycées
et  manifestations  organisées  par  la  Région  (plus  d'1  million  de  préservatifs
distribués depuis 2007).

5/ Protéger les femmes contre les violences

➢ Soutien aux 4 Centres d'Information sur les Droits des Femmes et des Familles
(CIDFF) de Poitou-Charentes et à leur Union Régionale.

➢ Soutien aux associations de lutte contre les violences faites aux femmes :
information,  conseil,  défense  des  intérêts  des  victimes,  accès  aux  droits,  aide
médicale et psychologique, hébergement, prise en charge pluridisciplinaire.

➢ Soutien aux initiatives locales (ex : association Tremplin 17 en Vals de Saintonge
: médiation, prévention des conflits familiaux / violences conjugales).

➢ Appel à projets sur la lutte contre les violences faites aux femmes lancé dès 2012.

➢ Publication et  diffusion du dépliant  « Lutte  contre les violences faites aux
femmes » : contacts utiles en Poitou-Charentes

6/ Une Région exemplaire

➢ Près de 57 % des fonctionnaires de la Région sont des femmes, elles représentent
50 % des recrutements.

➢ Le taux de féminisation des postes d'encadrement est de 30 % à la Région Poitou-
Charentes alors que le taux des autres collectivités sur le territoire national oscille
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entre 16 % et 18 %.
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